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cent et lui dictent ses conclusions. Il est généralement

••.—Les motifs objectifs au contraire sont plus inti-mement hés avec le dispositif, ils font corps avec^u et Ùèpeuvent en être logiquement séparés: Xst pouloi"!
aut admettre suivant nous, qu'ils jouissent^emen
avec le dispositif, de l'autorité de la chose jugée'-' ÔH '

saurait leur nier cette autorité sans anéantir l'utiité de "aprésomption de la chose jugée, car, dans un trè g^ndnombre de cas, s'il fallait accorderau dispositif seulIW
prévaloir.

'"^^' " ''"'' "^'^'"^ '"Po^-^^ <»« =«>

sur iTa'Ï"'" '^ ??'.*'• ^* ^"'«^y' ^"^ «>° -ovragesur le droit romam <«, dit à ce sujet, et son argumentât!^
s apphque parfaitement à l'état de choses exisTantTus
l'empire de notre droit :

" L'autorité de la chose jugée a pour effet de faireconsidérer comme vrai le contenu d'un jugement tout«les fois que la même question de droit est représenta

.der^""/"!""""'
^'"'-^^'^ *°«- '- fois q^ï;'^

Identité entre le procès jugé et le procès intenté

J^=
conditions de toute condamnation, comme detoute absolution, peuvent avoir une nature très coml»

Les conditions positives de l'action de la propriétéson^toujours
: i« la propriété du demandeur; ^U^t
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